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conséquences désastreuses. Si l'on n'y prend garde,
on assistera à la destruction pure et simple des der-
niers vestiges de l'art verrier ancien dans notre pays.
Il est donc urgent de dresser une note technique
visant à empêcher de tels désastres.

Depuis dix ans, de nombreuses études sont
menées et souvent publiées sur les processus de
dégradation et de corrosion des vitraux anciens, sur
les différents procédés de conservation, de restau-
ration, de protection des reuvres. Les nombreux
produits possibles (détergents, colles, résines... )
sont soumis à des tests multiples et de nouvelles
techniques ont été mises en reuvre.

Cette note technique a comme but d'éclairer les
différentes administrations et commissions de con-
trôle sur les exigences des restaurations de vitraux
anciens, les maîtres d'reuvres et les architectes, qui
ne sont pas nécessairement au fait des différents
problèmes du vitrail et qui doivent dresser un cahier
des charges le plus précis possible, les peintres ver-
riers, afin de leur fournir les infonnations suffi-
santes pour une intervention sans danger et efficace
(cf. point 4 et suivants).

Une restauration de vitraux anciens, exécutée
dans les règles de l'art, exige des interventions
précises et minutieuses et beaucoup de temps~ elle
coûte donc très cher. Mais une fois pour toutes, il
faut être convaincu que sauf si un vitrail est en
danger extrême par sa corrosioq (ce qui est rare-
ment le cas en Belgique) ou menace de s'écrouler il
vaut mieux reporter une intervention jusqu'à ce
qu'on puisse la faire convenablement, il vaut mieux
ne pas intervenir du tout plutôt que de risquer, à
plus ou moins longue échéance, de détruire l'reuvre
par des interventions intempestives.

Les vitraux classés méritent tous les soins néces-
saires à leur conservation. comme le respect de
l'authenticité du document et donc aussi des ma-

tières qui le composent.

Note Préliminaire
La note :echnique qui suit fut publiée el1 1987 et la
préface ;"ait état d' "interventions aberrantes, de bri-
colages aux conséquences désastreuses". Fort
heureuSfntent, en cinq ans, on peut constater que la
situation a évolué de façon très rapide et extrême-
ment favorable et qu'un certain optimisme est à
présent je rigueur. On remarque en effet une sen-
sibilisaton croissante aux problèmes de conserva-
tion des vitraux, quelques ateliers de verriers ont
réalisé .:ies interventions remarquables en collabo-
ration a...ec le Corpus Vitrearum et l'Institut Royal
du Patr.rnoine Artistique et beaucoup de verriers
sont de'.enus très attentifs à tout ce qui se fait dans
le domaIne de la conservation et de la restauration,
que ce soit au niveau des publications, de la forma-

tion, des réunions internationales.
Cette note technique, qui fut rapidement épuisée,

sera reuavaillée sous peu pour une réédition
légèrement modifiée. Signalons aussi que la Com-
munau~ flamande de Belgique a publié en 1992 un
ouvrage intitulé "Glas in lood", dans lequel un
chapitre est consacré à la restauration des verrières.

Préfac~
Apres la dernière guerre, tous les vitraux déposés

pendam le conflit ont été restaurés avant leur remise
en place. Depuis lors, peu de travaux importants
ont été ~xécutés sur des vitraux anciens et les ver-
riers C:Ji étaient intervenus après la guerre ont
presquf tous cessé leurs activités ou sont décédés; il
est à ?révoir que des ensembles importants de
vitraux devront bientôt être à nouveau restaurés.

Dans les autres pays, les restaurations font l'objet
d'étuàes sérieuses, de réunions internationales
d'expe:tS, de contacts intenses entre les différentes
parties concernées: scientifiques, historiens d'art,
maîtres peintres verriers, techniciens... En Belgique,
le Ia.Xb-me et le. manque d'information permettent
des in:erventions aberrantes, des bricolages aux
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I Enghien. Chapelle castrale. Vitrail du Trône de la
Vierge'. XV~ siècle. Détail. Sainte Catherine et

Catherine d~llennes.
Vue extérieure. Exemple, rare en Belgique, de cor-

rosio17 externe (Copyright Pirotte).

Introduction
A part quelques vitraux conservés dans les

mus~, la Belgique ne possède pas, dans les édi-
fices publics, d'reuvres antérieures au XIVe siècle.
Beaucoup de vitraux (connus par les archives) ont
effecnvement disparu au cours des siècles.

Au XIXe siècle, vu le petit nombre de vitraux
subsistants, le zèle des restaurateurs n'en a épargné
aucun et tout vitrail dit "ancien" comporte actuel-
lement une grande proportion de calibres du siècle
dern1~r .

Si la Belgique est donc défavorisée, tant par le
petit nombre de vitraux conservés que par les inter-
ventIons intempestives du XIXe siècle, par contre,
elle ~'1 privilégiée dans le domaine de la corrosion.
La rorrosion est souvent importante en France ou
en Grande-Bretagne par exemple; chez nous, la

plupart des vitraux sont relativement épargnés ou,
du moins, ne sont pas dans un état critique.

Ces quelques caractéristiques: peu de vitraux
anciens, restaurations massives du XIXe siècle, peu
de corrosion, donnent à la Belgique une image
spécifique dans le domaine du vitrail et cette note
technique lui est donc spécialement adaptée. Il ne
sera par conséquent pas question de certains points
qui ne nous concernent pas mais qui peuvent être
absolument primordiaux ailleurs.

I. Qui peut restaurer des vitraux anciens ?
1.1. Il est évident que seul un maître verrier peut

restaurer les vitraux anciens et de valeur .
Aujourd'hui le statut de "restaurateur" n'est reconnu
que par la dénomination globale "D 23" Restau-
ration par des artisans. Malheureusement, aucune
spécification n'est établie quant à la formation

exigée.
1.2. Le système d'adjudication encore trop sou-

vent appliqué actuellement est mauvais car le fait
de ne tenir compte que du prix est inadmissible
pour un travail de restauration. Une restauration
coûte toujours très cher et il est impossible de
l'exécuter pour un prix dérisoire s'il faut respecter
toutes les contraintes imposées par les règles de l'art
reprises dans la présente note technique.

1.3. La restauration des vitraux ne devrait pas
faire partie de l'entreprise générale. Cela devient
alors une sous-traitance et l'entrepreneur général a
rarement les exigences adéquates pour le choix du
vemer .

1.4. En conclusio", la seule solution pour la
restauration de vitraux anciens est l'adjudication
restreinte auprès de maîtres peintres verriers qui
devront justifier d'expérience et faire preuve de
travaux de restauration: découpe, dessin, utilisation
de la grisaille et du jaune d'argent, nettoyage,
collage, bouchage, minutie dans le travail... Le
choix final du maître peintre verrier sera soumis à
l'approbation du maître d'reuvre, de l'IRP A, du CV
et de toute instance responsable.

2. Dégâts aux vitrau.x
Les dégâts aux vitraux peuvent avoir des origines

et causes différentes.
2.1. Encrassements dus a des dépôts divers:

poussières, fiente de pigeons, mastics.
2.2. Dégâts accidentels occasionnés par la grêle,

les vents d'orages, les jets de pierre, les bombarde-
ments, explosions, incendies, sans oublier les
conséquences de restaurations aux bâtiments
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(sablage, placement d'échafaudage). En général, il
s'agit de fëlures, de cassures, de manques... (sauf
pour les incendies, qui provoquent des dégâts

spécifiques ).
2.3. Dommages dus à l'environnement im-

médiat.
2.3.1. Les meneaux se détériorent par suite des

maladies de la pierre, ils s'effritent, éclatent sous
l'action du gel, cassent ou se détachent... Les pan-
neaux des vitraux, qui sont alors mal soutenus,
peuvent se déformer ou se briser sous la tension.

2.3.2. us armatures métalliques s'oxydent.
Elles peuvent aussi faire éclater la pierre là où elles
sont scellées, se déformer sous l'effet des tassements
du monum~t ou de la rouille, s'affaisser ou se
détacher; tout cela perturbe la tenue des panneaux.

2.4. Dommages dus aux plombs et aux mastics.
Les plombs, en vieillissant, deviennent cassants

et les masncs durcissent. Les panneaux peuvent se
déformer elles calibres, moins soutenus, se briser et
se détacher -

2.5. Dommages dus aux restaurations anté-
neures.

Si beaucoup de restaurations anciennes ont été
menées avec grand soin, de nombreuses autres ont
été abusiv~: remplacement systématique de cali-
bres cassés. abîmés ou corrodés, intervention sou-
vent par ignorance trop importante: repeints quand
la grisaill~ disparaissait, recuisson de calibres,
mauvais choix des nouvelles couleurs et du nouveau
dessin et surtout, nettoyages aux conséquences
désastreus~. Pour enlever les souillures et les pro-
duits de corrosion, les surfaces étaient grattées,
abrasées \igoureusement avec du papier de verre,
du gros sable, des lames... ; elles étaient nettoyées
avec des produits non adéquats qui, bien sûr, dis-
solvaient r~s dépôts mais surtout abîmaient irré-
médiablement les reuvres en créant un terrain
propice ~u développement de la corrosion
ultérieure. Les verres traités de cette façon sont à

présent ra~.és, abîmés, amincis, fragiles.
2.6. Dùmmages dus au stockage.
La corrosion des vitraux s'est accélérée depuis

quelques ciizaines d'années et il semble que ce soit
dû, en grande partie, à des stockages peu soigneux,
particulièr~ment au cours de la dernière guerre. De
nombreux vitraux ont en effet été abrités dans des
caves ou autres lieux humides, dans des caisses
bourrées de paille ou de copeaux qui retenaient
l'humidite. Ce milieu clos et humide a tàvorisé un

rapide développement de la corrosion.
2.7. Dommages inhérents à la nature même du

verre.
Ils sont importants et posent, de loin, les

problèmes les plus délicats. Le verre ancien contient
essentiellement de la silice (sable), des sels alcalins:
de potassium ( cendre de bois, de fougères) ou de
sodium (sels marins, cendres de varech ou .de
plantes marines) et du calcium. La silice est
l'élément formateur et les matières alcalines sont les
fondants et constituent l'élément modificateur. Les
verres alcalins étant particulièrement sensibles à
l'eau, on ajoute du calcium, sous fomte de chaux,
comme stabilisant. La composition des verres varie,
ainsi que leurs propriétés physiques et chimiques et
la durabilité d'un verre dépend de la proportion des
éléments de base. Du Moyen Age au XVIe siècle,
les verres sont à dominante potassique et nettement
moins solides que les verres sodiques.

Le processus de corrosion démarre sous l'action
des agents atmosphériques naturels (surtout l'eau ou
plutôt l'humidité), industriels et domestiques (le bi-
oxyde de carbone, l'anhydride sulfureux).

Si la pollution contribue au développement récent
de la corrosion par l'augmentation des oxydes sul-
fureux et carboniques de l'air, son action, sans celle
de l'humidité, est presque nulle; son influence sur
l'accélération de la détérioration est d'ailleurs très
difficile à chiffrer. Si la pluie est peu néfaste pour
les vitraux, par contre, l'alternance d'humidité et de
sécheresse est le premier agent de corrosion. Sous
l'effet de la condensation, les constituants alcalins
du verre, plus solubles, se dissolvent et il y a mi-
gration d'ions de potassium et de sodium vers la
surface du verre. Ils réagissent alors avec le gaz
carbonique de l'atmosphère et fomtent des dépôts
alcalins. Ces dépôts rendent l'eau alcaline et celle-ci
attaque en retour le réseau siliceux du verre où,
pour préserver la neutralité électrique, les ions
manquants sont remplacés par des ions d'hydrogène
et le cycle de décomposition se poursuit de façon

plus rapide.
A la surface du verre, le premier stade de la cor-

rosion se manifeste par le résidu siliceux disposé en
fines couches horizontales provoquant l'irisation.
Des foyers de corrosion se fomtent ensuite,
spécialement là où la matière n'est pas homogène et
où il y a des irrégularités (dépôts divers, grilles...).
Les couches de dépôts salins qu'on a parfois
appelées patine peuvent devenir très épaisses (pierre
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4.1. Avant toute intervention. Un examen
prélintinaire pennet de définir l'état matériel des
verrières, de leur environnement et en particulier
des panneaux. Accompagné d'un relevé photograph-
ique et des annotations sur calques, il débouche sur
un relevé précis des interventions et des méthodes à
utiliser en vue de la conservation des verrières.

Un relevé pratique et relativement rapide peut
avantageusement être réalisé par une caméra vidéo.
Cette prise de vue a le mérite de pouvoir éven-
tuellement être traitée par ordinateur ou encore
servir de document de travail.

4.1.1. Le dossier avant restauration devra com-
prendre les renseignements essentiels sur les vitraux
à traiter: dates, caractéristiques principales,
interventions antérieures et portée de celles-ci
(intportance des calibres restaurés, dates des re-
staurations, adjonctions modernes), leur état actuel
et les dégâts apparents (cassures, manques, tëlures,
état de la grisaille, des plombs, des ferrures, du
mortier, importance des souillures et de la corro-
sion) ainsi qu'une note sur les risques et les condi-
tions de la future dépose et une première évaluation
des travaux à faire.

4.1.2. Tous ces renseignements seront étayés de
documents: plan de l'édifice avec la disposition des
vitraux numérotés, numérotation de tous les pan-
neaux des fenêtres, si possible croquis montrant les
panneaux déjà remplacés ou fortement restaurés
ainsi que les dégâts les plus intportants. Des
diapositives en couleurs seront prises de chaque
fenêtre (ensembles), extérieur et intérieur, ainsi que
des photographies en noir et blanc (ensembles et
panneaux quand les conditions le pennettent), ex-
térieur et intérieur. On n'oubliera pas de consulter la
documentation photographique de la photothèque de
l'IRP A.

4.2. Au cours des travaux
4.2.1. Au cours des travaux, le verrier notera les

traitements spécifiques réalisés, les remarques
éventuelles concernant la technique, ses d~fférents
travaux, etc.

4.2.2. Chaque panneau sera photographié avant
tout traitement (si cela n'a pas encore été fait, cf.
4.1.2.) et après traitement (quand le travail dépasse
une simple remise en plomb) et si nécessaire, des
photos de détails seront également prises (têtes
remplacées ou collées, par exemple). Dans le cas de
vitraux anciens ou de valeur, les archives photo-
graphiques de l'IRP A peuvent éventuellement réali-~

du temps, Wetterstein), il s'agit surtout de gypse
(CaSO4 2H20), de syngénite (K2Ca (SO4) 2H20)
et dans une moindre mesure de calcite (Ca CO3).
Ils retiennent l'humidité ambiante et continuent le

processus de dégradation.
Les piqûres peuvent aussi se fonner à la surface,

elles augmentent en dimensions et finissent par se
joindre pour fonner des cratères; à partir de ceux-ci
se développe un réseau de fissures capillaires et des
produits de corrosion s'y amoncellent.

Sur la face interne du vitrail, la dégradation est
également causée par l'eau de condensation chargée
de gaz carbonique, spécialement quand l'atmosphè-
re intérieure des églises est très humide. En outre,
les dépôts de poussière y sont plus importants.

La présence d'humidité s'accompagne parfois de
lichens çt d'algues qui, à cause de leurs sécrétions,
peuvent provoquer des dégâts considérables et ex-
ercer une action perforatrice.

Parfois, la corrosion ne semble Ili interne ni ex-
terne; elle est au creur du verre et aucun traitement
n'est alors possible en surface.

Toutes ces corrosions commencent dès l'instant
où le \itrail est placé; elles opacifient le verre,
déséquilibrent l'hannonie des couleurs, détruisent
ou masquent la grisaille et rendent des scènes illisi-
bles. Elles peuvent détériorer le verre sur une
grande épaisseur et même le rendre, à la fin du pro-
cessus. complètement opaque et fragile, ou léger
comme un souffle.

3. Quels sont les buts et les principes de toute
intervention ?

La notion de conservation prévaut à présent sur
celle de restauration. Différentes interventions sont
nécessaires à la conservation des reuvres: assainis-
sement de la surface (nettoyage) pour prolonger au
maximum la vie du vitrail, consolidation éventuelle
de la grisaille altérée, remise en état du réseau de
plomb. réparation des différents dégâts aux verres.
Ces interventions ne peuvent se concevoir sans de
solides mesures de protection, tant contre l'humidité
et les agents atmosphériques que contre les autres
actions. La conservation et la protection des vitraux
doivent tenir compte de l'aspect matériel de ceux-ci
mais aussi de leur message historique et esthétique;
elles doivent donc être le résultat d'une concertation
entre spécialistes des différentes disciplines con-
cernées.

4. Documentation pour tout travail de conserva-
tion et de restauration

130



Les Vilraux Anciens

2. Liège. Basilique Saint-Afartin. Vitrail de Philippe
de Clè\les. 1527. Détail. Le donateur (Copyright

Pirotte).
2a..4vant dépose

2b. Après enlèvement des plombs.

2c. .4près netto.vage et collages des cassures.

ser une mission photographique.
4.3. Il est absolument indispensable de cons-

tituer une bonne documentation. Sans cela, des

contestations et des difficultés peuvent surgir en

cours de travail et aucune ,.érification ni règlement
de litige ne sont possibles.

5. Dépose

5.1. Au moment de la dépose, l'ouverture des

baies sera très exactement mesurée, ainsi que les

dimensions des panneaux.
5.2. Les panneaux seront immédiatement

numérotés à la craie sur la face externe.
5.3 Les cassures qui risquent de provoquer la

perte de fragments ou de calibres seront
immédiatement maintenues en place par des bandes

adhésives, uniquement sur la face externe.
5.4. Lors de l'enlèvement des panneaux des

baies, les dégâts aux verres. montants de pierre et
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